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L a notion d’accessibilité, initialement liée
aux problèmes rencontrés par les person-
nes en fauteuil roulant pour accéder aux

bâtiments publics, s’est progressivement étendue à
d’autres champs – espaces « extérieurs » tels que
bâtiments publics, transports, commerces, équipe-
ments de loisirs…mais aussi espaces privés –, ainsi
qu’à d’autres populations (personnes atteintes de
déficiences sensorielles ou handicapées mentales,
ayant des problèmes vis-à-vis de la lecture, de la
symbolisation, du repérage spatio-temporel, ou des
incapacités à mémoriser, à communiquer, à gérer
des situations non prévues...), et plus généralement
à l’ensemble des pratiques sociales – scolarisation,
vie professionnelle, loisirs…. Ces extensions sont
liées à l’évolution de la notion de handicap elle-
même, les travaux de Wood (1980), en décompo-
sant le handicap en trois niveaux – déficience, in-
capacité, désavantages – ont mis l’accent sur l’in-
teraction entre la personne et son environnement,
et se démarquant ainsi du modèle de la réadapta-
tion, qui impute le handicap à des caractéristiques
individuelles. La Classification du fonctionnement,
du handicap et de la santé (CIF), qui a été adoptée
par l’OMS en 2001, repose ainsi sur l’hypothèse

L’enquête HID permet d’appréhender, au regard
de leur âge et leur état de santé, les difficultés
d’accès ou de déplacement déclarées par
les personnes à l’extérieur ou à l’intérieur
de leur lieu de vie. Chez les adultes, ces difficultés
affectent en premier lieu les personnes très âgées
qui souffrent souvent de déficiences multiples,
celles qui souffrent de déficiences motrices, ainsi
que celles qui, à tout âge, peuvent présenter
une dépendance psychique.
Au total, 13 % des personnes de 20 ans ou plus
vivant dans un logement ordinaire
et 74 % de celles qui sont en institution déclarent
des difficultés soit pour se déplacer seules
au dehors, soit pour accéder de l’extérieur
à leur lieu d’habitation, soit encore pour
s’y mouvoir. Mais globalement,
parmi les 5,8 millions de personnes concernées,
69 % disent n’être gênées que dans leurs
déplacements à l’extérieur du lieu
où elles habitent, le cumul de difficultés
de déplacement étant alors propre aux âges
les plus avancés. Ce sont donc les difficultés
de déplacement dans l’environnement extérieur
qui sont les plus fréquentes, concernant
5,5 millions d’adultes. 1,1 million de personnes
sont quant à elles gênées pour accéder à leur lieu
d’habitation et 870 000 pour s’y mouvoir.
La moitié des personnes gênées dans leurs
déplacements ont une déficience motrice, seule
ou associée à une déficience physique.
Si les personnes en difficulté pour rejoindre
leur lieu de vie mettent surtout en cause
leur état de santé, les logements de plain-pied ou
les immeubles avec ascenseur offrent cependant
des conditions plus favorables. Par contre,
les maisons individuelles posent des difficultés
à la quasi-totalité des personnes qui se disent
gênées pour se déplacer chez elles, l’accessibilité
intérieure étant perçue comme plus facile
en institution.
Concernant l’accès aux transports,
3 % des adultes déclarent ne pouvoir conduire
du fait de leur état de santé. Les difficultés d’accès
aux transports en commun, qui touchent surtout
les résidents en institution, se généralisent
après 80 ans et, au total, 752 000 personnes
ne peuvent ni conduire ni utiliser les transports
en commun. À cet égard, disposer d’un service
de transport spécialisé en cas de gêne modérée ou
bénéficier d’une aide humaine en cas de difficultés
sévères à se déplacer seul augmente les possibilités
de sortie.
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que les situations de handicap sont liées
à un environnement inadapté, ces situa-
tions pouvant être vécues non seulement
de manière durable par les personnes en
fauteuil roulant, aveugles, muettes, ou
handicapées mentales, mais également
par les enfants, les personnes âgées, les
femmes enceintes, les parents avec
poussettes… autrement dit par l’ensem-
ble de la population à un moment ou à
un autre. C’est pourquoi on a, dans cette
étude, fait le choix de s’intéresser aux
difficultés d’accès ou de déplacement

déclarées par les personnes quels que
soient leur âge et leur état de santé. Les
personnes de moins de 20 ans n’ont
néanmoins pas été prises en compte
dans l’analyse, dans la mesure où leurs
déplacements à l’extérieur sont forte-
ment encadrés, surtout pour les plus jeu-
nes d’entre elles. Néanmoins, même en
adoptant une approche globale, on cons-
tate que les difficultés de déplacements
ne sont pas également réparties mais af-
fectent certains groupes de population :
les personnes très âgées, souffrant sou-

vent de déficiences multiples, en parti-
culier motrices, sont particulièrement
touchées, ainsi que celles qui, quel que
soit leur âge, sont incohérentes ou dé-
sorientées.

Des gênes  affectent
 les déplacements  à l’extérieur

de près de 5,5 millions de personnes

Trois dimensions de l’accessibilité ont
été étudiées, pour les personnes non con-
finées au lit ou à leur chambre et autori-
sées à sortir1 : l’espace extérieur, l’accès
au lieu de vie, les déplacements à l’inté-
rieur du logement. Les gênes rencontrées
pour se déplacer à l’extérieur du lieu de
vie sont les plus fréquentes ; viennent
ensuite les difficultés entravant l’accès au
logement, domicile ordinaire ou institu-
tion, puis les problèmes rencontrés pour
se déplacer à l’intérieur de celui-ci.

12 % des adultes de 20 ans et plus qui
résident dans un domicile ordinaire, soit
au total environ 5,2 millions de person-
nes, déclarent être gênés dans leurs dé-
placements hors de leur logement, ou in-
capables de se déplacer seuls, du fait d’un
handicap ou d’un problème de santé. En
institution, la question des déplacements
à l’extérieur est plus complexe car 18 %
des résidents de 20 ans et plus ne sont pas
autorisés à sortir. On se restreindra par la
suite aux personnes non confinées au lit
ou dans leur chambre et autorisées à sor-
tir (soit 80 % des résidents en institution).
73 % d’entre elles, soit 330 000 person-
nes environ, déclarent être gênées dans
leurs déplacements hors de l’établisse-
ment. Quel que soit leur lieu de vie, ce
sont donc au total 5,5 millions d’adultes
de 20 ans et plus qui éprouvent des diffi-
cultés à se déplacer seuls hors de l’endroit
où ils habitent (figure 1).

Plus hétérogènes que ceux qui tou-
chent directement l’habitat, les facteurs
environnementaux liés à l’espace exté-
rieur ne peuvent être systématiquement
décrits par voie d’enquête. Il est donc dif-
ficile de préciser la nature des difficultés
ressenties ; une approche complémentaire
consiste alors à s’intéresser aux lieux ju-
gés inaccessibles.

Les approches possibles de l’accessibilité
à partir de l’enquête Handicaps-Incapacités-Dépendance1

Le questionnement de l’enquête HID couvre les trois dimensions du handicap qui forment la « sé-
quence de Wood ». Les déficiences, qui sont les pertes ou dysfonctionnements des diverses parties du
corps, y sont recueillies sur la base des déclarations des personnes. Une liste d’une quarantaine d’incapa-
cités, couvrant tous les domaines de la vie quotidienne (toilette, alimentation, élimination, déplacements,
tâches ménagères et gestion, cohérence, communication…) est proposée à l’ensemble des personnes
interrogées, y compris celles qui n’ont aucune déficience. Onze d’entre elles seront par la suite dénom-
mées incapacités « de mobilité » : utiliser l’ascenseur / monter et descendre un escalier / marcher seul(e)
et sans difficultés pendant au moins 1 kilomètre / sortir de son domicile / prendre un taxi ou les transports
en commun / aller aux toilettes / trouver son chemin / reconnaître le visage d’une personne à 4 mètres
(hors personnes aveugles) / être partiellement ou totalement aveugle, ou malvoyant / entendre ce qui se
dit dans une conversation / parler.

Plusieurs modules comportent des questions liées à l’accessibilité. Certaines décrivent le logement et
ses aménagements, d’autres les déplacements. L’indication du degré de difficulté ressenti lors des dépla-
cements à l’extérieur du domicile correspond à la question « lors de vos déplacements hors de votre
domicile (non compris le parc ou le jardin), êtes-vous gêné(e) du fait d’un handicap ou d’un problème de
santé ». Cinq réponses sont alors possibles : personnes confinées au lit, personnes non gênées, person-
nes gênées, mais pouvant se déplacer seules sur tous les itinéraires, personnes gênées, mais pouvant se
déplacer seules sur certains itinéraires, personnes ne pouvant se déplacer seules. Une sixième modalité
concerne les personnes non autorisées à sortir. Cet indicateur, fondé sur les perceptions des répondants,
ne donne pas de mesure « objective » des difficultés rencontrées. C’est la seule dimension de l’accessibi-
lité pour laquelle une gradation de la difficulté ressentie est possible. Un autre volet du questionnaire
concerne les pratiques dans le domaine des déplacements : il s’agit essentiellement de la description des
sorties effectuées la veille, et du recensement des lieux inaccessibles au cours des trois derniers mois. La
confrontation entre les pratiques et les difficultés déclarées permet de mettre en évidence des situations
où certains aménagements, ou le recours à des aides, rendent les déplacements possibles en dépit de
limitations lourdes, ou, au contraire, des cas où des difficultés légères vont de pair avec une absence
totale de sorties. Une comparaison avec les pratiques des personnes ne déclarant aucune gêne est éga-
lement possible.

Les facteurs environnementaux sont également abordés au travers de questions sur les caractéristi-
ques du logement et sur la proximité des équipements, en particulier des transports en commun.

1. L’enquête HID, réalisée par l’Insee, vise à décrire les conséquences des problèmes de santé sur la vie quotidienne des personnes.
La collecte s’est faite en 4 vagues : la première, fin 1998, et la troisième, fin 2000, concernent les personnes en institutions socio-
sanitaires ou psychiatriques ; la deuxième, fin 1999, et la quatrième, fin 2001, portent sur les personnes vivant à leur domicile. Les
résultats présentés ici ont été obtenus à partir des deux premières vagues. Lorsque les personnes n’étaient pas en mesure de
répondre seules au questionnaire, une tierce personne les a aidées ou a répondu à leur place : 85 % des adultes de 20 ans et plus de
l’échantillon ont répondu seuls, 3 % avec l’aide de quelqu’un. 12 % n’ont pas répondu ; une tierce personne l’a fait à leur place.

E•1

1. 18 % des personnes de 20 ans et plus vivant en institution ne sont pas autorisés à sortir : cette proportion va de 12 % dans les établissements
pour adultes handicapés à 31 % dans les unités de soins de longue durée des établissements hospitaliers. Elle est de 17 % dans les institutions
pour personnes âgées, et de 24 % dans les hôpitaux psychiatriques.
Environ 48 000 personnes vivant dans un logement ordinaire sont confinées au lit ou dans leur chambre, et 520 000 à l’intérieur de leur
logement. Le confinement, quasi inexistant avant 60 ans, touche 2 % des 60-79 ans, et 16 % des 80 ans et plus. En institution, environ 56 000
personnes sont confinées au lit ou dans leur chambre ; huit sur dix vivent dans des maisons de retraite ou dans des unités de soin de longue durée.
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Au cours des trois mois précédant
l’enquête, 2,4 % des adultes de 20 ans et
plus vivant dans un domicile ordinaire,
soit 1 012 000 personnes, déclarent
n’avoir pu accéder à certains endroits en
raison d’un handicap ou d’un problème
de santé. Près de la moitié des lieux ju-
gés2  trop difficiles d’accès sont liés à des
activités de loisirs (visites d’expositions,
de musées, de sites touristiques, cinémas,
mais aussi plages, montagnes, forêts…)
et 4 % à la sociabilité amicale (visites chez
les amis, réunions associatives, clubs du
3e âge…). Les commerces et services sont
cités par 15 % des personnes, et 4 % cou-
vrent le champ des relations familiales
(éloignement familial, logements inacces-
sibles…). Les transports sont cités dans
7 % des cas. 7 % des réponses recueillies
font également référence à la difficulté de
monter et descendre des escaliers, ou de
marcher.

Au cours des trois mois précédant
l’enquête, 12 % des personnes vivant en
institution, soit 69 000 personnes, décla-
rent aussi n’avoir pu accéder à certains
endroits. Les lieux cités sont moins sou-
vent liés aux loisirs (35 % des réponses).
En revanche, les difficultés pour visiter
la famille ou des amis font l’objet de 12 %
des réponses.

1,1 million d’adultes
ont des difficultés à accéder

à leur lieu d’habitation...

L’espace domestique apparaît beau-
coup plus facile d’accès que l’espace
extérieur. 1,4 % des adultes vivant dans
un logement ordinaire, non confinés au
lit ou à la chambre et autorisés à sortir,
soit au total 603 000 personnes, disent
éprouver des difficultés à accéder seuls
à l’entrée de leur immeuble ou de leur
maison depuis la rue (tableau 1). Par
rapport aux personnes résidant en mai-
son individuelle, celles qui vivent en ap-
partement ont généralement un parcours
supplémentaire et plus redoutable à ef-
fectuer, à savoir celui qui les mène de
l’entrée de leur immeuble à la porte de
leur logement : 1,1 % des personnes qui
vivent en immeuble ont des difficultés
à la fois pour entrer dans leur immeu-
ble et pour accéder à leur logement, tan-

3 806 000

762 000 474 000

128 000 2 400 111 000

Difficultés
à accéder

à l’une
des pièces
du domicile

725 000

Difficultés
à se déplacer

seul
à l’extérieur
5 180 000

Difficultés à accéder
chez soi depuis la rue

1 030 000
• dont difficultés pour aller

de la rue à l’entrée
(immeuble ou maison)

603 000*
• dont difficultés pour aller
de l’entrée de l’immeuble

à l’appartement
593 000*

153 000

98 000

1 000

Difficultés
à se déplacer

seul
à l’extérieur

330 000

Difficultés à accéder
seul au bâtiment

depuis la rue
ou le parking

79 000

Champ : personnes de 20 ans et plus non confinées au lit ou à la chambre, autorisées à sortir
Source : enquête HID 1998-1999.

personnes de 20 ans et plus déclarant des difficultés de déplacement
selon le lieu de vieF
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2. Les personnes pouvaient citer plusieurs lieux : les trois premières réponses ont fait l’objet d’une exploitation.

137 000

personnes déclarant des difficultés à se déplacer aux abords du lieu de vieT
•01

31 000 47 000

Difficultés
à se déplacer
à l’intérieur

de l’institution
145 000

* 166 000 personnes sont
gênées sur les deux parcours.
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dis que 2,8 % peuvent accéder sans pro-
blème jusqu’à l’entrée de l’immeuble
mais sont ensuite gênées dans leur par-
cours jusqu’à leur logement. Ce sont
donc près de 4 % des personnes vivant
en appartement, soit 593 000 personnes,
qui éprouvent de la difficulté à se dé-
placer seules jusqu’à leur appartement.
Au total, accéder à son lieu de vie, pose
problème à 1 110 000 personnes,
qu’elles aient des difficultés à accéder
à leur maison ou à leur appartement
(1 030 000 personnes), ou à leur insti-
tution (79 000 personnes)3.

... et 870 000 à s’y mouvoir

1,7 % des personnes de 20 ans et plus
vivant dans un domicile ordinaire, soit
environ 725 000 individus, ont des dif-
ficultés pour accéder à au moins une des
pièces de leur logement : la chambre, le
salon, la cuisine, la salle de bains, le WC,
la cave ou le grenier. Si l’on ne tient
compte ni de la cave ni du grenier4 ,
elles ne sont plus que 421 000 soit 1 % à
évoquer des difficultés d’accès (ta-
bleau 2). En institution, ce n’est pas l’ac-
cès aux différents lieux qui a été étudié

mais, de manière globale, la capacité à
se déplacer à l’intérieur du bâtiment :
32 % des résidents, soit 145 000 person-
nes, signalent de telles difficultés à l’in-
térieur de l’établissement.

Au total, ce sont donc 13 % des per-
sonnes de 20 ans et plus vivant dans un
logement ordinaire et 74 % de celles qui
sont en institution qui déclarent avoir des
difficultés soit pour se déplacer seules à
l’extérieur, soit pour accéder à leur lieu
de vie depuis la rue, soit pour s’y mou-
voir. Parmi ces 5 750 000 personnes qui
présentent des restrictions de mobilité, à
l’intérieur ou à l’extérieur (figure 1), 69 %
d’entre elles ne sont gênées qu’à l’exté-
rieur du lieu où elles habitent. Pour les
autres, l’existence de difficultés pour ac-
céder à leur logement ou s’y mouvoir va
aussi presque toujours de pair avec une
gêne dans les déplacements à l’extérieur,
systématiquement en institution, et dans
85 % des cas en domicile ordinaire.

Les difficultés à se déplacer
à la fois à l’intérieur et à l’extérieur

de chez soi  concernent
avant tout les âges avancés

Quelles sont les caractéristiques de
ces 5 750 000 personnes qui rencontrent
des problèmes d’accessibilité ? La quasi-
totalité d’entre elles habitent un logement
ordinaire, 6 % résidant en institution. À
domicile, 35 % d’entre elles ont moins
de 60 ans et 19 % ont atteint ou dépassé
80 ans. Six personnes gênées pour leurs
déplacements sur dix sont des femmes.
Ceci tient au fait qu’à partir de 60 ans, et
plus encore après 80 ans, les femmes
déclarent plus fréquemment que les hom-
mes rencontrer ce type de difficultés.

70 % des personnes gênées dans leurs
déplacements et vivant dans un domicile
ordinaire ne rencontrent des difficultés
que dans leurs déplacements à l’exté-
rieur ; 25 % sont à la fois gênées pour se
déplacer dans leur logement et au dehors,
les difficultés de déplacement unique-
ment au sein du domicile étant plus mar-
ginales (5 % des cas). Le cumul de diffi-

personnes déclarant des difficultés à se déplacer à l’intérieur du lieu de vieT
•02 %
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3. 166 000 personnes sont à la fois gênées pour aller de la rue à l’entrée de leur immeuble, et de cette entrée à leur appartement.
4. La cave et le grenier, pièces qui ne sont pas essentielles au confort de la vie courante, étant généralement d’un accès difficile, elles n’ont
pas été prises en compte dans les analyses qui suivent.

répartition des personnes déclarant des difficultés à l’intérieur ou à l’extérieur
par groupes exclusifs de déficiences selon l’âge et le lieu de vieT
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cultés à l’intérieur et à l’extérieur du do-
micile est propre aux âges avancés ; à
l’inverse, plus de la moitié des person-
nes ayant uniquement des difficultés
pour entrer dans leur logement ou s’y
déplacer ont moins de 60 ans.

En institution, 16 % des personnes
gênées ont moins de 60 ans, et, pour les
trois quarts d’entre elles, signalent des
difficultés seulement à l’extérieur de l’éta-
blissement ; 61 % ont 80 ans ou plus, et,
dans plus de la moitié des cas, cumulent
des difficultés pour se déplacer à l’exté-
rieur et pour accéder ou se mouvoir à l’in-
térieur du bâtiment. Les femmes repré-
sentent 71 % des personnes rencontrant
de telles difficultés en institution, propor-
tion avant tout liée au fait que 80 % des
personnes de 80 ans et plus vivant en ins-
titution sont du sexe féminin.

Les difficultés de déplacement
rencontrées sont logiquement liées

à la nature des déficiences…

La répartition des personnes rencon-
trant des difficultés à se déplacer par
« groupes exclusifs de déficiences »5  fait
également apparaître des situations très
contrastées selon l’âge et le lieu de vie,
mais aussi selon le degré de gêne (ta-
bleau 3). À domicile, 50 % des person-
nes gênées dans leurs déplacements ont
une déficience motrice seule ou associée
à une autre déficience physique (42 %
pour les moins de 60 ans). Les déficien-
ces physiques autres que motrices (sen-
sorielles, viscérales ou métaboliques)
non associées à une déficience intellec-
tuelle ou mentale, touchent 16 % de ces
personnes (17 % des moins de 60 ans).
En institution, deux types de personnes
déclarent des difficultés à se déplacer :
celles qui sont âgées de 80 ans et plus
présentent très majoritairement au moins
une déficience motrice, fréquemment

associée à une déficience intellectuelle
ou mentale, ou à une autre déficience
physique ; celles qui ont moins de 60 ans
souffrent dans 83 % des cas d’une défi-
cience intellectuelle ou mentale, parfois
associée à une déficience motrice ou à
une autre déficience physique.

La présence d’une déficience intel-
lectuelle ou mentale, ou d’une déficience
physique autre que motrice vont plus
souvent de pair avec une gêne ressentie
uniquement dans les déplacements à
l’extérieur. Les déficiences motrices se
traduisent quant à elles davantage par un
cumul de difficultés à la fois à l’extérieur
et sur le lieu de vie. On observe cette re-
lation à tout âge, que ce soit à domicile
ou en institution. 7 % des personnes gê-
nées dans leurs déplacements qui vivent
à domicile présentent quant à elles une
dépendance psychique6 . Alors que dans
l’ensemble de la population la prévalence
de la dépendance psychique augmente
avec l’âge, il est frappant de constater
que parmi les personnes qui se disent
gênées dans leurs déplacements elle est
de même importance chez les 20-59 ans
et chez les 80 ans et plus (9 %). Chez les
personnes rencontrant ce type de gêne
et qui vivent en institution, la dépendance
psychique est beaucoup plus fréquente :
elle touche 49 % d’entre elles (60 % des
moins de 60 ans).

… et sont toujours plus graves
pour les personnes

qui vivent en institution

Ces contrastes entre domicile et ins-
titution révèlent qu’à type de déficience
donné, les personnes vivant en institu-
tion sont plus lourdement handicapées
que celles qui logent dans un domicile
ordinaire. Ceci se retrouve si l’on tente
d’appréhender le degré de sévérité de
l’atteinte par le nombre d’incapacités

« de mobilité » qu’elle entraîne (cf. en-
cadré 1) : les personnes qui sont gênées
dans leurs déplacements et qui vivent
dans un domicile ordinaire ont en
moyenne 3,4 incapacités « de mobi-
lité » ; en institution, ce nombre atteint
5,5. Les personnes gênées vivant en ins-
titution ont plus d’incapacités « de mo-
bilité » que celles qui habitent un loge-
ment ordinaire, quels que soient leur âge
et les déficiences dont elles souffrent.
L’écart se restreint toutefois pour les
personnes les plus âgées, notamment
pour celles d’entre elles qui souffrent
de plusieurs déficiences, dont une mo-
trice. De même, la sévérité de la gêne
ressentie à l’extérieur n’est pas la même
pour les personnes qui vivent à domi-
cile et en institution. Pour les person-
nes qui vivent en institution, la gêne
ressentie pour se déplacer à l’extérieur
est très forte puisque dans 78 % des cas
elle se traduit par une impossibilité com-
plète à se déplacer seul (encadré 2). En
revanche, pour celles qui vivent à do-
micile, le degré de gêne ressenti est va-
riable (graphique 1). Près de la moitié
des personnes vivant dans un domicile
ordinaire et ressentant une gêne peuvent
tout de même se déplacer seules sur tous
les itinéraires. 30 % n’en sont capables
que sur certains itinéraires. Enfin, 27 %
d’entre elles sont incapables de se dé-
placer seules hors de leur domicile.

Les personnes en difficulté
pour rejoindre leur lieu de vie mettent

principalement en cause non pas
les bâtiments, mais leur état de santé

Les difficultés de déplacement ren-
contrées, à l’extérieur comme à l’intérieur
de chez soi, peuvent être interprétées
comme résultant d’une inadéquation en-
tre l’environnement de la personne, et sa
capacité à se déplacer, capacité qui varie

5. La nomenclature des « groupes exclusifs de déficiences » élaborées par le groupe de projet HID comprend neuf postes, dont voici les
libellés complets : déficiences exclusivement intellectuelles ou mentales, associées ou non à des déficiences du langage / déficiences exclu-
sivement motrices, associées ou non à des déficiences du langage / déficiences exclusivement physiques autres que motrices, c’est-à-dire
visuelles, auditives, métaboliques et viscérales, associées ou non à des déficiences du langage / déficiences motrices et intellectuelles et
mentales, associées ou non à d’autres déficiences / déficiences visuelles, auditives, du langage, métaboliques et viscérales associées à des
déficiences intellectuelles ou mentales / déficiences visuelles, auditives, métaboliques et viscérales associées à des déficiences motrices, et
éventuellement à des déficiences du langage / déficiences visuelles, auditives, métaboliques et viscérales associées entre elles, sans défi-
cience motrice, et éventuellement avec des déficiences du langage / déficiences non précisées / absence de déficiences. L’intérêt de cette
nomenclature est que chaque individu y est classé dans un seul groupe.
6. Totalement incohérentes ou toujours désorientées, ou partiellement incohérentes et parfois désorientées.
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notamment en fonction de son âge et de
son état de santé. Les facteurs explicatifs
doivent donc être recherchés à la fois du
côté des caractéristiques individuelles des
personnes en difficulté, mais aussi de leur
cadre de vie, et surtout de l’interaction
entre les deux. Les caractéristiques du lo-
gement et de ses abords, plus faciles à
décrire par voie de questionnaire que l’es-
pace extérieur, permettent de mettre en
évidence un certain nombre d’éléments
« facilitateurs » ou aggravants. Il est tout
d’abord frappant de constater que la
grande majorité des personnes qui se di-
sent gênées pour rejoindre leur lieu de vie
(93 % des personnes en institution et 70 %
des personnes à domicile attribuent leurs
difficultés uniquement à leur état de
santé). L’inadaptation des bâtiments n’est
que très rarement citée : parmi les person-
nes ayant des difficultés à accéder seules
à leur lieu de vie depuis la rue ou depuis
le parking, 19 % de celles qui vivent à do-
micile et 2,5 % de celles qui vivent en ins-
titution mettent en cause un escalier im-
praticable (trop de marches, marches trop
hautes, absence de mains-courantes…).

Plain-pied ou ascenseur :
la configuration la plus favorable

Seul 1,7 % de la totalité des person-
nes qui habitent en appartement éprou-
vent de la difficulté à rejoindre leur loge-
ment depuis l’entrée de l’immeuble lors-
que l’accès à ce logement est de plain-
pied ou lorsque l’immeuble est équipé
d’un ascenseur. Cette proportion atteint
presque 6 % dans le cas contraire (appar-
tement situé en étage sans ascenseur). Ces
facteurs environnementaux jouent plus
fortement encore lorsque l’état de santé
est très défavorable. Plus de 10 % des
personnes souffrant de déficiences motri-
ces et intellectuelles ou mentales éprou-
vent de la difficulté à rejoindre leur ap-
partement depuis l’entrée de l’immeuble
dans les conditions très propices d’un ac-
cès de plain-pied ou grâce à un ascenseur.
Cette proportion de personnes en difficul-
tés triple lorsque ces conditions favora-
bles ne sont pas réunies.

Avec l’âge, les personnes, gênées ou
non dans leurs déplacements, ont ten-
dance à habiter des immeubles où l’ac-
cès au logement est plus adapté : si 45 %

Qui sont les 1 650 000 personnes
déclarant ne pas pouvoir se déplacer seules à l’extérieur ?

Les personnes ne pouvant se déplacer seules à l’extérieur du logement ou de l’établissement dans
lequel elles vivent forment probablement un groupe assez homogène sur le plan de la gravité des
atteintes, ce qui n’est pas nécessairement le cas lorsque les déplacements sont difficiles mais possi-
bles. 83 % d’entre elles, soit 1 377 000 personnes, vivent dans un logement ordinaire. Près de la moitié
ont également des difficultés pour accéder à leur logement ou s’y déplacer. Les plus âgés y sont large-
ment représentés, 40 % de ces personnes ayant atteint ou dépassé 80 ans, mais cette situation n’épar-
gne pas les plus jeunes, puisqu’une personne ne pouvant se déplacer seule à l’extérieur sur cinq a
moins de 60 ans. Parmi ces dernières, la part de celles qui ont un taux d’incapacité ou d’invalidité
reconnu par une instance administrative atteint 61 %. Manifestement, les causes de cette impossibilité
à se déplacer seul à l’extérieur varient selon l’âge : 38 % des 20-59 ans qui sont dans ce cas sont
psychiquement dépendants ; cette proportion n’est que de 14 % dans les autres groupes d’âge. Ainsi,
13 % des 20-59 ans ne pouvant se déplacer seuls à l’extérieur ne peuvent trouver leur chemin seuls,
proportion qui n’est que de 6 % chez les 60-79 ans. En revanche, les déficiences motrices se font plus
fréquentes chez les plus âgés (20-59 ans : 59 % ; 60-79 ans : 76 % ; 80 ans et plus : 77 %). Chez les
20-59 ans, les incapacités « de mobilité » sont apparues de longue date : 34 % en signalent au moins
une depuis au minimum 10 ans. En revanche, elles sont manifestement liées à l’avancée en âge chez
les 80 ans et plus : seuls 19 % d’entre eux en souffrent depuis au moins 10 ans. On note en effet après
80 ans l’apparition de troubles de la vision : 26 % des personnes de 80 ans et plus ne pouvant se
déplacer seules à l’extérieur sont totalement ou partiellement aveugles, ou incapables de reconnaître
quelqu’un à 4 mètres.

275 000 personnes, soit 17 % de celles qui ne peuvent se déplacer seules à l’extérieur, vivent en
institution ; 58 % d’entre elles ont aussi des difficultés pour atteindre l’institution ou s’y déplacer. Sont
dans ce cas 89 % des personnes accueillies en unités de soins de longue durée d’un établissement
hospitalier et 60 % des personnes vivant dans une institution pour personnes âgées. Les trois quarts
d’entre elles ont au moins une déficience motrice, et respectivement 49 % et 61 % ont au moins une
déficience intellectuelle ou mentale. En institution pour personnes âgées, la moitié des personnes ne
pouvant se déplacer seules à l’extérieur sont psychiquement dépendantes ; c’est le cas de 71 % de
celles qui sont dans une unité de soins de longue durée, contre respectivement 12 et 33 % de celles qui
peuvent sortir seules à l’extérieur et qui résident dans ces établissements.

Les personnes ne pouvant se déplacer seules à l’extérieur sont âgées en moyenne de 40 ans dans
les institutions pour adultes handicapés et de 53 ans dans les établissements psychiatriques. L’impact
de la dépendance psychique sur la capacité à se déplacer à l’extérieur y est plus sensible encore que
dans les structures pour personnes âgées : respectivement 80 % et 75 % des personnes ne pouvant se
déplacer seules à l’extérieur sont psychiquement dépendantes, contre 15 % et 13 % de celles qui le
peuvent. Les limitations liées à la présence de déficiences motrices sont un peu moins fortes puisque
ce type de déficience affecte respectivement 41 % et 43 % des personnes ne pouvant se déplacer
seules à l’extérieur, contre 30 % et 17 % des autres.
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Champ : personnes de 20 ans et plus non confinées au lit ou à la chambre, autorisées à sortir
Source : enquête HID 1998-1999.
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des personnes âgées de 20 à 59 ans ac-
cèdent chez elles de plain-pied ou par as-
censeur, 55 % sont dans ce cas à partir
de 80 ans.

Au sein des institutions, les problè-
mes de cheminements difficilement pra-
ticables signalés par les résidents (rampe,
escaliers, ascenseur…) sont quasi inexis-
tants même si ceux-ci déclarent, par
ailleurs, avoir de la difficulté à se dépla-
cer à l’intérieur de leur lieu de vie.

Les maisons individuelles sont
d’un accès plus aisé mais aller

d’une pièce à l’autre y est plus difficile

La situation à l’intérieur du lieu de vie
est bien évidemment très différente selon
les caractéristiques de l’habitat, institu-
tion, appartement en immeuble ou mai-
son individuelle. L’accessibilité intérieure
des institutions semble jugée relativement
satisfaisante par les résidents, qui citent
peu d’obstacles à leurs déplacements : les
plus souvent cités sont le manque d’équi-
pements autres que rampes d’accès ou
ascenseur (dans 1,4 % des cas) et des es-
caliers impraticables (1,2 %). L’accessi-
bilité intérieure de ces institutions est donc
globalement jugée satisfaisante, ce qui est
corroboré par le niveau élevé du taux
d’équipement des institutions en meubles
ou équipements, spécialement adaptés à
l’usage des résidents en raison de leurs
problèmes de santé, handicaps ou infir-
mités. En effet, 37 % des personnes en
institution disposent de ce genre d’équi-
pement et celles qui n’en disposent pas
mais le souhaiteraient ne sont qu’1 %.

Pour les domiciles ordinaires, si les
maisons individuelles présentent moins de
difficulté que les appartements pour l’ac-
cès de la rue au domicile, la situation est
différente lorsqu’il s’agit de se déplacer à
l’intérieur du logement : parmi les
421 000 personnes gênées pour se dépla-
cer dans leur logement (hors cave ou gre-
nier), la quasi-totalité (93 %) habitent en
maison individuelle. L’impact du type
d’habitat est particulièrement important
aux âgés avancés : alors qu’en apparte-
ment les difficultés rencontrées pour ac-
céder d’une pièce à l’autre restent infé-
rieures à 1 % parmi les personnes de plus
de 80 ans, elles atteignent 8 % au même
âge dans les maisons qui ne sont pas de

plain-pied. De toutes les pièces, le salon
et la cuisine, souvent situés au niveau prin-
cipal, sont celles dont l’accès présente le
moins de difficultés quel que soit le type
de logement (graphique 2). C’est la cham-
bre, et dans une moindre mesure la salle
de bains et les wc, parfois situés à l’étage
des maisons individuelles, qui sont le plus
souvent source de problèmes. Presque
inexistantes avant 60 ans, les difficultés
d’accès à la chambre touchent plus de 3 %
des personnes de 80 ans et plus, tandis
que moins de 1 % d’entre elles se disent
gênées pour accéder à leur salon ou à leur
cuisine.

Pas de proximité accrue
des équipements

pour les personnes ayant du mal
à se déplacer seules à l’extérieur

L’enquête HID donne des éléments
sur la proximité des principaux équipe-
ments, et sur la capacité à conduire un
véhicule et à utiliser les transports en
commun. Les difficultés rencontrées
pour se déplacer seul à l’extérieur sont-
elles compensées par un environnement
plus favorable lié à un habitat plus pro-
che des équipements de proximité ? Cela

ne semble pas être le cas puisque globa-
lement, pour chacun des équipements de
proximité recensés dans l’enquête (poste,
arrêt de transport en commun, gare
SNCF, magasin d’alimentation générale,
supermarché, espace vert, école, pharma-
cie, café), il n’apparaît pas d’écart de lo-
calisation entre les domiciles des person-
nes se déplaçant sans difficultés et ceux
des autres. Par exemple, 38 % des per-
sonnes qui ont des difficultés à se dépla-
cer hors de leur logement doivent tout
de même faire au moins 1 kilomètre pour
accéder au magasin d’alimentation gé-
nérale le plus proche de leur domicile,
proportion comparable (36 %) pour les
personnes n’ayant aucune difficulté.
L’arrêt de transport en commun est, de
même, distant d’au moins 1 kilomètre
pour 28 % des personnes ayant des dif-
ficultés de déplacement contre 21 % pour
les autres. Pour les personnes vivant en
institution, il semble que les difficultés
de déplacement à l’extérieur n’incitent
pas à choisir une institution à la locali-
sation plus favorable, si tant est qu’une
possibilité de choix leur soit effective-
ment offerte. Les personnes gênées dans
leurs déplacements extérieurs ne vivent
ainsi pas plus souvent dans des institu-
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Champ : personnes de 20 ans et plus non confinées au lit ou à la chambre, autorisées à sortir
Source : enquête HID 1998-1999.
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tions bénéficiant d’une plus grande
proximité des équipements. Globale-
ment, les établissements accueillant des
adultes handicapés, ou les hôpitaux psy-
chiatriques sont en général plus éloignés
des équipements de proximité que les
structures destinées aux personnes âgées.

3 % des adultes ne peuvent conduire
du fait de leur état de santé

Ne pouvoir se déplacer seul à l’exté-
rieur, ou y parvenir en surmontant des
gênes, constituent des formes de restric-
tion d’accès à l’espace extérieur qui peu-
vent être tempérées par un usage facile
des transports. Il semble toutefois que ces
limitations, souvent liées l’une comme
l’autre à des déficiences motrices, se cu-
mulent au lieu de se compenser. À domi-
cile, 87 % des personnes qui se déplacent
seules et sans difficultés à l’extérieur ont
un permis « voiture », et 78 % conduisent
régulièrement ; ces proportions sont res-
pectivement de 56 % et 33 % pour les
personnes gênées ou incapables de se dé-
placer seules. À tout âge, les difficultés
de déplacement vont de pair avec une pra-
tique moindre de la conduite. Dans 9 %
des cas – 17 % en cas de difficultés de
déplacements, 4 % sinon –, l’absence de

permis de conduire est liée à un problème
de santé, raison plus fréquemment invo-
quée chez les générations les plus jeunes.
Un quart des personnes qui ont le permis
mais ne conduisent pas ne le peuvent plus
à cause d’une maladie, d’un handicap ou
d’un accident, 26 % d’entre elles ayant
moins de 60 ans. Toutes ont au moins une
déficience, fréquemment motrice (63 %
des cas). Cet abandon de la pratique de la
conduite va dans 83 % des cas de pair avec
des difficultés à se déplacer hors du loge-
ment, et dans 34 % des cas des problè-
mes pour y accéder ou s’y mouvoir.

En institution, les choses sont très dif-
férentes puisqu’il est rare de posséder le
permis de conduire : c’est le cas de 40 %
des personnes résidant en hôpital psychia-
trique, et de 23 % de celles qui vivent en
maison de retraite, mais de 9 % seulement
des personnes résidant en établissement
pour adultes handicapés. La pratique ré-
gulière de la conduite y est donc quasi
inexistante, sauf pour les personnes hos-
pitalisées en psychiatrie (15 % d’entre
elles déclarent conduire régulièrement).

Au total, tous âges et lieux de vie
confondus, 3 % des adultes de 20 ans et
plus ne possèdent pas de permis à cause
d’un problème de santé ou ne peuvent

plus conduire pour les mêmes raisons
(tableau 4). En institution, les trois quarts
des adultes de moins de 60 ans sont dans
cette situation. C’est le cas de 80 à 90 %
des personnes déclarant au moins une
déficience intellectuelle ou mentale, la
présence de déficiences autres qu’intel-
lectuelles ou mentales conduisant à ce
type de limitations dans un cas sur deux
environ. La situation des personnes de
moins de 60 ans vivant en domicile or-
dinaire est bien évidemment très diffé-
rente : les déficiences intellectuelles ou
mentales contraignent environ un adulte
sur cinq, parmi ceux qui en déclarent, à
ne pas conduire, les autres déficiences
ayant un impact bien moindre.

Après 80 ans, il est rare
de pouvoir utiliser facilement

les transports en commun

11 % des personnes qui vivent dans
un logement ordinaire, et 60 % de celles
qui résident en institution ont des diffi-
cultés d’accès aux transports en commun
ordinaires. On n’observe pas parmi elles
de sur-représentation de personnes souf-
frant de déficiences intellectuelles ou
mentales. En revanche, les déficiences
motrices sont là encore très invalidantes :
52 % des personnes connaissant ce type
de difficultés et vivant à leur domicile en
ont au moins une ; cette proportion est de
71 % parmi celles qui vivent en institu-
tion. Il n’est donc guère surprenant de
constater, chez les personnes ne pouvant
accéder facilement aux transports en com-
mun, un cumul fréquent de difficultés à
se déplacer à l’extérieur ou dans le lieu
de vie. Pour les personnes vivant en do-
micile ordinaire, l’accès aux transports en
commun pose très rarement problème aux
personnes de moins de 50 ans ; seules 5 %
d’entre elles y accèdent avec difficulté,
en général parce qu’ils sont trop éloignés.
Entre 50 et 79 ans, les difficultés qui ap-
paraissent (elles concernent 15 % des 50-
79 ans) sont essentiellement dues à l’éloi-
gnement (6 %), mais aussi aux caracté-
ristiques des transports eux-mêmes, dont
l’accès ou l’usage sont problématiques
pour 3 % des 50-79 ans. Après 80 ans,
les difficultés d’accès aux transports en
commun ordinaires deviennent la norme :
52 % des personnes interrogées en décla-

proportion de personnes ne possédant pas de permis en raison d'un problème de santé,
ou ne pouvant plus conduire (maladie, accident, handicap…)
selon l’âge, le lieu de vie et la déficience
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rent, liées dans plus de la moitié des cas à
l’accès ou à l’usage des véhicules eux-
mêmes. Pour les personnes résidant en
institution, les difficultés d’accès aux
transports en commun sont également
liées à l’âge – pouvoir accéder facilement
aux transports en commun ordinaires est
rare lorsqu’on vit en maison de retraite :
69 % des résidents ne le peuvent pas, dans
la majorité des cas parce que l’accès ou
l’usage des véhicules leur est trop diffi-
cile –, mais pas seulement : 45 % des per-
sonnes vivant dans des établissements
pour adultes handicapés déclarent ne pas
avoir non plus un accès facile aux trans-
ports en commun, la raison la plus sou-
vent invoquée étant l’usage problémati-
que des véhicules.

752 000 personnes ne conduisent
pas et ne peuvent utiliser

les transports en commun

Au total, ce sont 1,6 % des adultes
de 20 ans et plus vivant dans un domi-
cile ordinaire – soit 664 000 personnes ,
et 18 % de ceux qui vivent en institution
– soit 88 000 personnes – qui ne condui-
sent pas et ne peuvent pas non plus ac-
céder aux transports en commun ordinai-
res car l’accès ou l’usage des véhicules
est trop difficile. Parmi ceux qui vivent
à domicile, 8 % ont moins de 50 ans,
46 % ont 80 ans et plus. Le fait de vivre
en institution induit de plus grandes fa-
cilités de transports dans la mesure où il
est beaucoup plus fréquent d’y bénéfi-
cier d’un service de transport spécialisé
pour personnes à mobilité réduite : 23 %
des résidents ne pouvant se déplacer ni
en voiture ni en transports en commun
ordinaires ont accès à ce type de service,
et cette proportion atteint 43 % pour ceux
qui vivent dans un établissement pour
adultes handicapés. En revanche, à do-
micile, l’accès à un service de transport
spécialisé pour les personnes à mobilité
réduite est très rare ; il ne pallie l’absence
de moyen de transport que pour 7 %
d’entre elles, alors que 10 % disent qu’el-
les auraient besoin d’utiliser un tel ser-
vice mais ne le peuvent pas. La mise en
place d’un service de transport pour les
personnes handicapées est proposée par
19 % des communes de 5 000 à moins
de 200 000 habitants, qui regroupent
53 % de la population. L’existence de ce

type de services est toutefois fortement
liée à la taille de la commune : au-delà
de 25 000 habitants, 41 % des commu-
nes en ont un.

En cas de gêne modérée, l’accès
à un service de transport spécialisé

pour personnes à mobilité réduite
atténue l’impact des limitations

69 % des personnes vivant à leur do-
micile qui déclarent une gêne pour se
déplacer hors de leur logement, mais
peuvent toutefois le faire seules, sont
sorties la veille de l’enquête. Cette situa-
tion concerne au premier chef les 20-59
ans (80 % indiquant des difficultés à se
déplacer sont sortis la veille), en second
lieu les 60-79 ans (64 %), et reste fré-
quente pour les 80 ans et plus (60 %).
Ces écarts peuvent s’expliquer par la gra-
vité de la gêne ressentie, mais peut-être
aussi par le fait que les plus âgés, quel
que soit leur état de santé, ont peut-être
une moindre propension à sortir de chez
eux. Le fait d’avoir accès à un service
de transport spécialisé pour personnes à

mobilité réduite aide à surmonter la gêne
ressentie, puisque 75 % des personnes
qui ont un tel service à disposition sont
sorties la veille, contre 60 % des person-
nes qui, ressentant une gêne, indiquent
en avoir besoin sans pouvoir y accéder.
En revanche, les personnes qui ressen-
tent des difficultés à se déplacer hors de
chez elles et que quelqu’un aide pour le
faire, ou qui utilisent des aides techni-
ques pour marcher ou se déplacer sont
moins souvent sorties que les autres la
veille de l’enquête : le fait de recevoir
ce type d’aide apparaît avant tout comme
un indice de la gravité des incapacités
subies, ce qui ne permet pas de cerner
l’éventuelle compensation apportée par
l’aide (encadré 3). En institution, on ob-
serve, de façon moins prononcée, le
même phénomène : 34 % des résidents
qui déclarent une gêne, mais peuvent
toutefois se déplacer seuls au dehors, sont
sortis la veille de l’enquête. Cette pro-
portion s’élève à 67 % dans le cas des
personnes accueillies dans les établisse-
ments pour adultes handicapés.

Les aides humaines et techniques à la mobilité

4 % des adultes de 20 ans et plus vivant dans un domicile ordinaire utilisent des aides techniques ou
animales (cannes, béquilles, déambulateur, fauteuil roulant, véhicule adapté, chien-guide…) pour mar-
cher ou se déplacer. 83 % d’entre eux ont atteint ou dépassé 60 ans. 43 % d’entre eux ont des difficul-
tés à se déplacer hors du logement, 14 % ne le peuvent pas du tout. L’utilisation de ces aides augmente
avec le nombre d’incapacités affectant les déplacements : 43 % des personnes ayant au moins quatre
incapacités de ce type en utilisent. En institution, le recours aux aides techniques ou animales pour se
déplacer est beaucoup plus fréquent, surtout en maison de retraite et en unités de soins de longue
durée (respectivement 54 % et 63 % d’utilisateurs) ; il est non négligeable en institutions pour adultes
handicapés (16 %) et en hôpital psychiatrique (7 %). Là encore, il semble que le recours à ces aides
soit avant tout un indicateur de la gravité des limitations rencontrées en matière de mobilité.

On estime le nombre de personnes vivant à domicile et utilisant un fauteuil roulant électrique ou
manuel à environ 190 000. 70 % d’entre elles déclarent ne pouvoir se déplacer seules à l’extérieur ;
elles sont âgées en moyenne de 71 ans. Celles qui parviennent, même avec des difficultés, à se dépla-
cer hors de leur logement ont en moyenne 45 ans, et la moitié d’entre elles conduisent régulièrement
une automobile. En institution, environ 150 000 personnes utilisent un fauteuil. 90 % d’entre elles vivent
dans des structures pour personnes âgées. En institution, le fait d’utiliser un fauteuil roulant s’accompa-
gne dans la quasi-totalité des cas d’une incapacité complète à se déplacer seul à l’extérieur.

3,3 % des adultes de 20 ans et plus vivant dans un domicile ordinaire (1 407 000 individus) reçoivent
une aide humaine pour sortir de leur logement. Cette aide, rare entre 20 et 59 ans (1 %), devient plus
fréquente entre 60 et 79 ans (6 %), et se généralise à partir de 80 ans (25 %). Pour les 20-59 ans, elle
est apportée principalement par le conjoint (56 %), les enfants (21 %), et les parents (18 %). Après 80
ans, ce sont essentiellement les enfants et petits enfants qui apportent ce type d’aide (61 %), en se-
cond lieu les aidants professionnels (20 %). L’association d’une déficience motrice à d’autres déficien-
ces physiques, fréquente aux âges avancés, s’accompagne dans 20 % des cas d’un tel recours. 9 %
des adultes ayant uniquement une déficience intellectuelle ou mentale sont également aidés pour sortir
de chez eux.
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Quatre groupes de personnes
souffrant de difficultés à se déplacer,

avec des limitations
plus ou moins lourdes

Une analyse des correspondances
multiples, fondée sur le degré de gêne
ressentie dans les différentes dimensions
étudiées (espace privé, espace extérieur,
conduite, usage des transports en com-
mun) met en lumière des disparités dans
les difficultés ressenties et une gravité
variable : dans certains cas, le cumul de
difficultés interdit totalement l’accès à
l’espace extérieur et entrave aussi les
déplacements à l’intérieur, alors que dans
d’autres c’est uniquement l’accès au lieu
de vie et à ses différentes pièces qui pose
problème (encadré 4). L’analyse des cor-
respondances multiples oppose ainsi
l’impossibilité à se déplacer seul à l’ex-
térieur, caractéristique des personnes qui
ont de nombreuses incapacités « de mo-
bilité » et ont recours à une aide techni-
que pour se mouvoir, à des gênes moins
lourdes, qui n’empêchent ni l’accès aisé
aux transports en commun ni la pratique
de la conduite. S’opposent également les
gênes ressenties uniquement pour accé-
der au lieu de vie ou s’y déplacer et le
cumul de gênes à l’intérieur et à l’exté-
rieur du domicile ou de l’institution. Qua-
tre groupes apparaissent alors à l’issue
de l’analyse par classification.

Le groupe 1 : des personnes dans l’im-
possibilité de se déplacer seules à l’ex-
térieur de leur lieu de vie, d’utiliser les
transports en commun et de conduire

Ce groupe comprend 630 000 per-
sonnes, soit 11 % de la population dé-
clarant au moins une gêne dans leurs
déplacements (tableau 5). Il est com-
posé uniquement de personnes totale-
ment incapables de se déplacer seules
à l’extérieur, ne conduisant pas ou plus
(69 % d’entre elles n’ont pas le per-
mis), et ne pouvant utiliser les trans-
ports en commun. Le cumul de diffi-
cultés, non seulement à l’extérieur mais
également pour atteindre le lieu de vie
ou s’y déplacer, touche 37 % d’entre
elles.  Dans ce groupe, très
majoritairement féminin, plus d’une
personne sur deux a atteint ou dépassé

En cas de difficultés sévères
à se déplacer seul, bénéficier

d’une aide humaine augmente
les possibilités de sortie

À domicile, 28 % des personnes qui
déclarent ne pas pouvoir se déplacer
seules sont néanmoins sorties la veille
de l’enquête. Ceci est d’autant plus fré-
quent que les personnes sont jeunes
(20-59 ans : 53 % ; 60-79 ans : 27 % ;
80 ans et plus : 15 %). Il s’agit surtout
de personnes souffrant uniquement
d’une déficience intellectuelle ou men-
tale, ou d’une déficience physique
autre que motrice. Le fait d’avoir bé-
néficié d’une aide humaine pour sortir
de leur logement porte à 33 % la pro-
portion de personnes ne pouvant se
déplacer seules mais qui ont pu sortir
effectivement la veille de l’enquête
(19 % pour celles qui ne sont pas
aidées) [encadré 3]. Il est vraisembla-
ble que l’impossibilité de se déplacer
seul concerne un groupe relativement
homogène de personnes au regard de
la sévérité des difficultés subies ; la
dimension compensatrice de l’aide re-
çue joue alors à plein.

En institution, la situation est plus
contrastée : ceux qui vivent dans des
structures pour personnes âgées, lors-
qu’ils se déclarent incapables de se dé-
placer seuls hors de l’institution, ne
sont effectivement pas sortis la veille ;

en revanche, 42 % des résidents en éta-
blissement pour adultes handicapés et
déclarant la même impossibilité sont
tout de même sortis.

En l’absence de mesure de la gra-
vité du handicap, il est difficile de com-
parer la situation des adultes de 20 à
59 ans qui déclarent être incapables de
se déplacer seuls au dehors suivant leur
lieu de vie. La proportion de person-
nes sorties la veille parmi celles qui ont
uniquement une déficience intellec-
tuelle ou mentale est proche à domi-
cile et en institution (respectivement
58 % et 51 %) ; c’est également le cas
pour les monodéficients moteurs (33 %
et 28 %), pour les pluridéficients phy-
siques autres que moteurs (52 % et
47 %), et pour ceux qui ont une défi-
cience intellectuelle ou mentale et une
déficience physique autre que motrice
(43 % et 38 %). En revanche, les écarts
sont marqués pour les personnes qui
ont une monodéficience physique autre
que motrice (89 % contre 35 %) et pour
celles qui ont une déficience motrice
associée à une autre déficience physi-
que (75 % contre 31 %). Enfin, pour
les adultes incapables de se déplacer
seuls au dehors qui ont des déficien-
ces motrices et intellectuelles ou men-
tales, c’est en institution que les sor-
ties sont les plus fréquentes (36 % de
sorties la veille en institution, contre
24 % à domicile).

La construction de la typologie

Une analyse des correspondances multiples a été effectuée sur les 12 770 individus de l’échan-
tillon, âgés de 20 ans et plus et qui sont gênés dans leurs déplacements, que ce soit à l’extérieur, pour
accéder à leur lieu de vie, ou à l’intérieur de celui-ci. Ils représentent 5 750 000 personnes.

Quatre variables actives ont été mises en œuvre pour l’analyse : l’existence de difficultés aux abords
ou à l’intérieur du lieu de vie ; le degré de gêne ressentie dans les déplacements à l’extérieur ; le degré
de difficulté éprouvée dans l’accès aux transports en commun et leur utilisation ; la pratique de la
conduite automobile.

Les caractéristiques sociodémographiques des personnes (âge, sexe, lieu de vie) et les variables
permettant de rendre compte de leur état de santé (déficiences, score d’incapacités « de mobilité »,
dépendance psychique) ont été introduites comme variables supplémentaires. Le recours à une aide
humaine pour les sorties, l’utilisation d’une aide technique pour se mouvoir, et l’existence d’un handicap
reconnu administrativement ont également été traités en variables supplémentaires.

Une classification ascendante hiérarchique a ensuite été menée sur le même ensemble, sur les
coordonnées des individus sur les 10 axes retenus à l’issue de l’analyse des correspondances multi-
ples. Elle a abouti à la création de quatre groupes.
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80 ans, contre 21 % dans l’ensemble
de la population ressentant des diffi-
cultés à se déplacer ; les personnes
âgées de moins de 40 ans, qui repré-
sentent 10 % des personnes gênées,
sont quasiment absentes de ce groupe
(3 %), et la classe d’âge intermédiaire
des 40-59 ans y est sous-représentée
(11 % contre 23 %). L’institutionnali-
sation y est plus fréquente (27 % des
personnes de ce groupe vivant en ins-
titution, contre 6 % de l’ensemble de
la population gênée dans ses déplace-
ments), ainsi que le recours à une aide
technique pour se mouvoir ou se dé-
placer (59 % d’utilisateurs contre
30 %). Ce groupe se caractérise égale-
ment par une très forte prévalence des
cas de dépendance psychique (30 %,
contre 10 %), et une sur-représentation
des personnes cumulant une déficience
motrice et une déficience intellectuelle
ou mentale (23 % contre 14 %). Près
des deux tiers des personnes de ce
groupe présentent plus de quatre inca-
pacités « de mobilité », 26 % en ont au
moins sept (ces proportions sont res-
pectivement de 37 % et 15 % dans l’en-
semble de la population gênée pour se
déplacer).

Le groupe 2 : des personnes cumulant
des gênes lourdes, mais néanmoins
parfois capables de sortir seules

Ce groupe, le plus important,
compte 3 070 000 personnes, soit 53 %
de la population déclarant au moins
une gêne dans ses déplacements. Si un
tiers d’entre elles déclarent ne pas pou-
voir se déplacer seules à l’extérieur de
leur lieu de vie, la moitié d’entre elles,
quoiqu’ avec difficultés, en sont néan-
moins capables sur certains itinéraires.
De même, seules 19 % d’entre elles ne
rencontrent aucune difficulté dans leur
accès aux transports en commun ordi-
naires (contre 41 % dans l’ensemble de
la population gênée dans ses déplace-
ments), mais leur usage n’est pas sys-
tématiquement impossible pour les
autres : 37 % d’entre elles peuvent y
accéder, quoique difficilement. En re-
vanche, pour 32 % d’entre elles (19 %
en population générale), l’accès aux
véhicules ou leur usage est impossible,

72 % d’entre elles ne conduisant pas.
Le cumul des difficultés à l’extérieur
mais aussi dans ou à proximité du lieu
de vie y est aussi fréquent que dans le
premier groupe. Si le quart des person-
nes de ce groupe ont 80 ans ou plus,
près de la moitié d’entre elles ont en-
tre 60 et 79 ans. Près de la moitié d’en-
tre elles ont également une déficience
motrice associée à une autre déficience
physique (33 % des cas) ou à une défi-
cience intellectuelle ou mentale (16 %
des cas). Le recours à une aide techni-
que, fréquent dans ce groupe (37 % des
cas contre 30 % dans l’ensemble de la
population ressentant des gênes), y est
toutefois moins généralisé que dans le
groupe précédant. Il en va de même
pour le recours à une aide humaine
pour les déplacements extérieurs. C’est
dans ce groupe que la proportion de
personnes n’utilisant pas d’aides tech-
niques pour se mouvoir, mais estimant
en avoir besoin, est la plus élevée

(5 %). Autre différence majeure avec
le premier groupe, seules 5 % des per-
sonnes du groupe 2 vivent en institu-
tion. L’ensemble de ces caractéristi-
ques semble indiquer que ce groupe est
constitué pour une bonne part de per-
sonnes avançant en âge, pour lesquel-
les les difficultés, bien qu’entraînant de
fortes limitations, restent néanmoins
encore compatibles avec le maintien à
domicile.

Le groupe 3 : des personnes gênées
dans leurs déplacements, mais capa-
bles de se déplacer seules sur tous les
itinéraires, en utilisant sans problème
les moyens de transport collectifs ou
individuels

Le troisième groupe compte
1 818 000 personnes, soit près du tiers
des personnes se déclarant gênées dans
leurs déplacements. Les difficultés de
déplacement qu’elles ressentent sont
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nettement moins fortes que dans les
deux groupes précédents : la quasi-to-
talité d’entre elles déclarent une gêne
pour se déplacer à l’extérieur de chez
elles qui ne les empêche toutefois pas
de se déplacer seules sur tous les iti-
néraires. Seules 11 % d’entre elles
sont aussi gênées aux abords ou à l’in-
térieur de leur lieu de vie (contre 31 %
dans l’ensemble de la population gê-
née). Une très large majorité d’entre
elles n’ont aucun problème pour uti-
liser les transports en commun (87 %,
soit deux fois plus que dans l’ensem-
ble de la population gênée), près des
deux tiers ont le permis et conduisent
régulièrement. Près de 70 % des mem-
bres de ce groupe ont moins de 70 ans,
19 % ont moins de 40 ans. C’est dans
ce groupe que l’on trouve la plus forte
proportion d’hommes (46 %), et de
personnes ayant un handicap reconnu
au plan administratif (50 %). Les in-
capacités « de mobilité » y sont rares
– 77 % des personnes du groupe 3 en
ont moins de trois, dont près de la
moitié n’en ont aucune – ainsi que
l’utilisation d’aides techniques pour
se mouvoir ou se déplacer. L’institu-
tionnalisation, le recours à une aide hu-
maine pour sortir du logement, la dé-

pendance psychique, très caractéristi-
ques du groupe 1, n’y existent quasi-
ment pas. On note dans ce groupe une
sur-représentation des personnes
monodéficientes, ayant uniquement
une déficience motrice (29 %), ou uni-
quement une déficience sensorielle,
viscérale ou métabolique (19 %), et
une sous-représentation des personnes
ayant à la fois une déficience motrice
et une déficience intellectuelle ou men-
tale.

Le groupe 4 : des personnes gênées
uniquement pour accéder à leur do-
micile ou s’y déplacer

Ce groupe, le plus restreint, rassem-
ble 242 000 personnes, soit 4 % de l’en-
semble de la population déclarant con-
naître des difficultés de déplacement.
Ces difficultés ne sont jamais rencontrées
à l’extérieur du logement : c’est unique-
ment pour parvenir à leur domicile (de
la rue à l’entrée du bâtiment, ou de l’en-
trée du bâtiment à la porte du logement)
ou pour aller d’une pièce à l’autre qu’el-
les sont gênées dans leurs déplacements.
En matière d’accès aux transports en
commun et de pratique de la conduite,
le groupe 4 est assez proche du groupe

3, même si l’absence de difficultés y est
un peu moins fréquente (78 % des per-
sonnes utilisent sans problème les trans-
ports en commun, 59 % conduisent ré-
gulièrement). C’est dans ce groupe que
les personnes de moins de 40 ans sont
les plus nombreuses (21 %), ainsi que
les personnes présentant uniquement une
déficience motrice (30 %). Près de deux
tiers des membres de ce groupe ont en-
tre une et quatre incapacités de « mobi-
lité ». Dans ce groupe comme dans le
précédent, une personne sur deux a un
handicap administrativement reconnu.
De même, le fait de vivre dans un domi-
cile ordinaire, l’absence de dépendance
psychique, l’absence de recours à une
aide humaine pour sortir, les caractéri-
sent tous deux. C’est dans ce groupe que
la proportion d’utilisateurs d’aides tech-
niques pour se mouvoir ou se déplacer
est la plus faible (8 %, contre 30 % dans
l’ensemble de la population gênée pour
se déplacer). Les difficultés des person-
nes de ce groupe semblent donc très liées
aux caractéristiques de leur logement, et
à l’absence d’adaptation de celui-ci,
puisqu’elles sont manifestement en me-
sure de surmonter leurs incapacités pour
se déplacer sans problèmes à l’exté-
rieur de leur domicile.


